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Regeste

Asile et renvoi

Erwagungen

E.1
Lerecours est rejeté.

E.2
Il n'est pas percu de frais de procédure.

E.3

Le présent arrét est adressé ala mandataire du recourant, al'ODM et al'autorité cantonale
compétente. Le président du college : Le greffier : Maurice Brodard Jean-Claude Barras
Expédition :
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